
STATUT SALARIÉ

• Lien de subordination
• Sa responsabilité personnelle
peut être engagée
• Déontologie liée aux missions 
qui lui sont confiées

COMPTABLE « PRIVÉ »

• Agent de la fonction publique
• Distinction ordonnateur/payeur

COMPTABLE PUBLIC

PROFESSION RÉGLEMENTÉE

DEC DEC ou CAFCAC

OEC − CROEC CNCC − CRCC

Tutelle ministère
de l'Économie 

et des Finances

• Placé auprès du
ministère de la Justice
• Contrôle par la H2A

• Indépendance
• Secret professionnel

• Interdictions
• Incompatibilités
• Non-immixtion
dans la gestion

Légales :
• Certification des comptes
• Alerte
• Révélation faits délictueux
Contractuelles : SACC

Contractuelles :
• Présentation, examen
limité, audit
• Obligation de conseil
• Comptables, fiscales,
sociales

EXPERT-
COMPTABLE

ACCÈS À LA
PROFESSION

CONTRÔLE

MISSIONS

CODE DE
DÉONTOLOGIE
PRINCIPALES

RÈGLES

COMMISSAIRE
AUX COMPTES

Normées
Procédures
convenues

Diplôme

Organisation
professionnelle :
inscription
obligatoire

SYNTHÈSE

Révisez les définitions : ordonnateur p. 55, comptable 
public p. 55, ordre professionnel p. 55, Haute Autorité 
de l’Audit (H2A) p. 56, professionnel normalement diligent 
p. 57, éthique p. 59, indépendance p. 59.

Révisez avec 
les flashcards
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